
                   20 octobre 2022 

Prime de service  2022 

Jupiter applique-t-il la loi en fonction du vent qui tourne ?  

Le directeur  décide d’appliquer un abattement sur la 

prime de service suite à un arrêt lié  à la Covid  pour  

l’année 2022, contrairement à 2021 où il avait pris la  

décision de ne pas l’impacter ! 

Pourquoi défavoriser les agents en 2022 qui ont fait le choix de  

protéger leurs collègues, leurs patients en respectant l’isolement ?  

Quel signal cela envoie-t-il ? « ne vous testez pas , venez travailler ?» 

Quid des agents qui ont contracté la Covid  à cheval entre 2021 et 

2022 ? 

D’ autre part le jour de carence ne doit pas être appliqué pour un  

arrêt Covid y compris pour l’année 2022... 

(loi de financement de la sécurité sociale pour 2022) 

Syndicat SUD Santé Sociaux du Morbihan : 0297069873, nouveau site: sudsantésociaux56.org  

mails: sudsantesociaux56@ouvaton.org , sud@ghbs.bzh , sur FB: @sudsantesociaux56   

Ma petite girouette 

Rien qu'un brin de vent 

Te fait tourner la tête. 

Ma petite girouette 

N'as-tu dans la tête 
Que du vent? 

Tourne, tourne girouette 

http://www.sudsantésociaux56.org/
mailto:sudsantesociaux56@ouvaton.org
mailto:sud@ghbs.bzh
https://www.facebook.com/sudsantesociaux56


-250 € environ sur la prime de service 
En première ligne pour sauver des vies  

Hier on  applaudissait les soignants 

Aujourd'hui on vide leurs poches ! 

S’isoler pour protéger, c’est aussi perdre du pouvoir d’achat  

 

Merci qui ? 

Merci M. Le Directeur  
 

Nous ne nous laisserons pas faire : SUD  vous  

propose un rassemblement pour manifester notre  

mécontentement  le jeudi 10 novembre de 13h30 à 

14h30 devant l’accueil principal du Scorff 


